


SESSIONS  de DPC organisées par l’ ODPCGO

Chers Collègues
L'ODPCGO (organisme de DPC pour les gynécologues et obstétriciens) en 
collaboration avec le CNGOF organisera quatre sessions de DPC durant les 
journées PSF 2025 à Paris au CNIT. Les quatre sessions concernent :

Mercredi 3 décembre 2025 à partir de 9H   

DPC 1  : HPV et grossesse
Mercredi 3 décembre 2025 à partir de 14H  

DPC 2  : Pathologie tumorale vulvaire : le point de vue du dermatologue

Jeudi 4 décembre 2025 à partir de 9H 

DPC 3 : Tabac et grossesse

Vendredi 5 décembre 2025 à partir de 9H 

DPC 4 : Première consultation de la ménopause

Ces sessions, en attente de validation par l’ANDPC ,  feront l’objet d’une 
indemnisation 

Afin de privilégier l’interactivité et de pouvoir aborder les formations sous un 
angle très pratico-pratique grâce aux discussions, chaque session sera limitée à 40 
participants.

Ces sessions auront lieu dans un espace strictement indépendant du congrès et 
réservé uniquement aux participants du DPC. Merci de noter que l’inscription au 
DPC ne vaut pas inscription au congrès et inversement l’inscription au congrès ne 
donnera pas accès au DPC. Un badge spécifique est prévu pour les participants 
au DPC afin d’accéder à la salle réservée.

Vous trouverez dans les documents ci-joints les renseignements utiles concernant 
ces DPC et les modalités d’inscription.

 

Professeur Patrick Rozenberg, Président du CNGOF

Professeur Jean-Jacques Baldauf, Président l’ODPCGO 



ACCÈS AUX SESSIONS DE DPC

Toutes les sessions de DPC se dérouleront dans la salle Dattier 2 
du CNIT Forest, au Niveau D du bâtiment.

CNIT FOREST
2 Place de la Défense

92092 Puteaux

Salle de DPC - Dattier 2



SESSIONS ODPCGO
Les sessions DPC sont indépendantes du congrès.

Durant les 3 jours d’événement, l’ODPCGO (Organisme de DPC 
pour les Gynécologues et les Obstétriciens) organisera 4 
sessions de DPC de façon strictement indépendante du congrès.

La salle Dattier 2 sera dédiée et réservée aux participants du 
DPC.
Un badge spécifique est prévu pour les participants au DPC afin 
d’accéder à la salle réservée à ces sessions.

L’inscription au DPC ne vaut pas d’inscription au congrès et 
inversement l’inscription au congrès ne donnera pas accès au 
DPC.
Il est tout à fait possible pour une personne d’effectuer  les 2 
inscriptions: une session de DPC et parallèlement l’inscription 
au Congrès PSF. Ces deux inscriptions lui donnant alors accès à 
l'ensemble des sessions de Pari(s) Santé Femmes et à sa 
session de DPC.

Renseignements auprès de l’ODPCGO : 
https://www.odpcgo.fr
organisme de formation continue agréé ANDPC n° 4431
L’inscription au DPC se fait directement, après validation par 
l’ANDPC, sur le site MonDPC: https://www.mondpc.fr/

Contact auprès de :
Secrétariat ODPCGO
Martine MAURI
10 rue de la Prévôté
68250 ROUFFACH
Tél. 0607833785
martine.mauri@gogmdpc.org

 

https://www.mondpc.fr/


Session indépendante du congrès organisée par l’ODPCGO

DPC 1: HPV et grossesse - 44312425013-S25.010

Session en attente de validation par l’ANDPC
Un badge spécifique sera prévu pour les participants aux DPC pour accéder aux salles dédiées  aux 
DPC, ce dernier ne permet pas l'accès au congrès

Mercredi 3 décembre 2025
Salle Dattier 2 

Intervenants : Pr JJ.BALDAUF , Pr J. GONDRY, Pr L. LECOINTRE
Accueil des participants à partir de 8h30

9h-9h30 Séance plénière d’introduction Remise des documents 
pédagogiques
Présentation de la session : déroulement et objectifs
Présentation des intervenants et participants
Analyse du bilan de compétence. Les vignettes cliniques seront 
revues au fur et à mesure des interventions de façon pertinente 
par rapport aux exposés
9h30-10h00: Prise en charge des tests de dépistage pendant la 
grossesse
10h-10h30: Particularités de la colposcopie pendant la 
grossesse.
10h30-11h : La biopsie cervicale pendant la grossesse : pour qui 
? pourquoi ? Quels risques ?
11h pause
11h30-12h: Condylomatose chez la femme enceinte :qui traiter? 
quand et comment ? Risques pour le nouveau-né́ ?
12h-12h30: Prise en charge des LIEHG pendant la grossesse.
12h30-13h : Prise en charge des cancers invasifs pendant la 
grossesse. 
13h-13h15 Synthèse du DPC



Session indépendante du congrès organisée par l’ODPCGO

DPC 2: Pathologie tumorale vulvaire : le point de vue du 
dermatologue  - 44312425020-S25.002

Session en attente de validation par l’ANDPC

Un badge spécifique sera prévu pour les participants aux DPC pour accéder aux salles dédiées  
aux DPC, ce dernier ne permet pas l'accès au congrès

Mercredi 3 décembre 2025
Salle Dattier 2 

Intervenants : Pr JJ.BALDAUF , Dr J. FRIEDEL, Pr J. GONDRY, 
Pr L. LECOINTRE

Accueil des participants à partir de 13h30

14 h – Séance Plénière Accueil Présentation des orateurs, recueil des 
attentes des participants. Analyse du bilan de compétence. Réponses et 
vignettes cliniques seront revues au fur et à mesure des interventions de 
façon pertinente par rapport aux exposés.
14h15 - Particularités de l'examen de la vulve en suspicion de malignité
14h30 - Les tumeurs bénignes d'emblée
14h45 - 15h45 Lésions pigmentées vulvaires (bénin et malin) 
15h00 Les lésions pré-cancéreuses (bénin et malin)

14h45-15h05 Les lésions pré-cancéreuses à HPV : HSIL vulvaires.
15h05-15h25 La VIN différenciée (sur lichen scléreux )
15h25-15h45 La maladie de Paget

15h45 - Pause
16h00-17h10 Lésions Cancéreuses :

16h00 - 16h20 Carcinome épidermoïde : épidémiologie, clinique,
pronostic, traitement
16h20-16h40 Lésions pigmentées vulvaires(bénin et malin)
16h40-17h10 Mélanome vulvaire : épidémiologie, clinique, 
diagnostic différentiel, pronostic, traitement

17h10 – 17h30 - Échanges avec les participants -Conclusions -
Messages à emporter

 



Session indépendante du congrès organisée par l’ODPCGO

DPC 3 : Tabac et Grossesse - 44312425012-S25.004
Session en attente de validation par l’ANDPC

Un badge spécifique sera prévu pour les participants aux DPC pour accéder aux salles dédiées  
aux DPC, ce dernier ne permet pas l'accès au congrès

Jeudi 4 décembre 2025
Salle Dattier 2 

Intervenants : Pr J.BLANC, MP. BALZING, C. AZENAG
Accueil des participants à partir de 08h30

PROGRAMME DETAILLE SESSION PRÉSENTIELLE 
La correction des questions du pré-test est effectuée dans le cours des exposés. 

9h-9h15 Séance plénière d’introduction Remise des documents 
pédagogiques
Présentation de la session : déroulement et objectifs
Présentation des intervenants
9h45 : Échanges avec la salle
10h00 : SÉANCE PLÉNIÈRE : prendre en charge

Prise en charge non pharmacologique du sevrage
 Prise en charge médicamenteuse 
 Tabac et allaitement
10h50 : Échanges avec la salle 
11h00-11h15 Pause
11h15-12h30 : en ATELIER : (un formateur par groupe de 10 à 12 
personnes) 

Cas cliniques : corrigé des cas du pré-test et autres cas interactifs. 
Jeux de rôle – Briefing (5mn) Réalisation de 3 jeux de rôle (45 mn) 
Debriefing général

12h30: Clôture de la session – messages clefs 



Session indépendante du congrès, organisée par l’ODPCGO

DPC 4 : Première consultation de la ménopause
 - 44312525024-S25.001

Session en attente de validation par l’ANDPC

Un badge spécifique sera prévu pour les participants aux DPC pour accéder aux salles dédiées  
aux DPC, ce dernier ne permet pas l'accès au congrès

Vendredi 5 décembre 2025
Salle Dattier 2 

Intervenants : Pr  V. BERNARD, Pr G. PLU-BUREAU, 
Pr. TREMOLLIERES

Accueil des participants à partir de 08h30

9h-9h10 Plénière d’introduction : Remise des documents 
pédagogiques
Présentation de la session : déroulement et objectifs, présentation des 
intervenants 
Les corrigés du bilan de compétence et de l’audit clinique seront inclus 
au fur et à mesure dans le déroulement de l’exposé selon leur 
pertinence pour plus de fluidité (tous les résultats seront traités)
9h10-9h30  Comment diagnostiquer la ménopause ?
9h30-9h45  Évaluation clinique : Interrogatoire et Signes cliniques
9h45-10h    Évaluation cardio vasculaire
10h-10h15 Évaluation du risque osseux
10h15-10h30 Évaluation du risque carcinologique
10h30-10h45 Évaluation clinique : balance bénéfice risques
10h45-11h Pause
11h -11h40 THM (schéma, continu, discontinu,) traitements non 
hormonaux
11h40 -11h50 Prise en charge des femmes symptomatiques avec THM 
contre-indiqué
11h50 -12h Syndrome uro-génital de la ménopause (SGUM), 
traitement hormonal local
12h-12h15 Consultation de suivi de la femme sous THM
12h15-12h30 Synthèse sur la formation, conclusions, messages clefs
 
 
 
 


